
Règlement de la Foire à tout
14 Juillet 2025 de 8h à 18h

Rue des Trois Rivières à Voulon

Article 1 Inscription
La Foire à tout se déroule à la date et l’heure annoncée.
La Foire à tout est ouverte aux personnes majeures qui sont soit des particuliers, soit des
professionnels (artisans, producteurs).

Les participants devront déposer/envoyer à la boîte aux lettres de l’Association V3R (1 place André
Sénécheau 86700 VOULON) ou à son adresse mail (contact.v3r@gmail.com) :

- la demande d’inscription dûment remplie
- une photocopie de la carte d’identité (recto-verso) pour tous
- L’attestation sur l’honneur complétée et signée pour les particuliers
- Le paiement correspondant à la réservation

Tout dossier incomplet sera rejeté.
Une confirmation d’inscription vous sera envoyée.

Article 2 Règles relatives à la protection de vos données personnelles
La collecte de vos données personnelles (votre nom, votre adresse postale ou votre courriel) est
réalisée dans le cadre de la Foire à tout et pour le respect des obligations légales et réglementaires
qui nous incombent à ce titre.
Ces données sont collectées en vue :
• De gérer votre inscription, l’organisation et le bon fonctionnement de la Foire à tout.
• De la tenue d’un registre des participants, conformément à l’article 321-7 du Code Pénal. Ce registre
est tenu à jour avant et pendant chaque Foire à tout organisée par nos soins. Ledit registre sera
paraphé par la Mairie de Voulon et transmis après la manifestation à cette même administration.
Vos données seront conservées conformément à la réglementation en vigueur. Conformément à
l’article R321-6-1 du Code Pénal, ces données seront conservées 10 ans à compter de leur date
d’enregistrement. Conformément aux dispositions de la loi du n°78-17 du 6 janvier 1978, vous
disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition sur les données nominatives vous
concernant.

Le jour de la manifestation toute personne devra justifier de son identité en présentant un justificatif.

Article 3 Réservation
Les métrages autorisés pour les réservations des emplacements sont de 2m linéaires minimum; le
mètre linéaire coûte 2€ pour les particuliers et les professionnels

Pour des raisons de sécurité, aucun véhicule ne pourra rester sur le lieu de la manifestation après
déballage. Des parkings exposants sont prévus à cet effet.

Article 4 Paiement
Le règlement des réservations se fera par chèque libellé à l’ordre de “l’Association Voulon Les 3
Rivières”, espèces ou par virement.

Article 5 Occupation
Les réservations sont nominatives, il est donc formellement interdit de céder son emplacement à un
autre professionnel, particulier (non inscrit au marché) sans en avoir l’accord préalable de
l’organisateur.
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Les exposants s’engagent à se conformer à la législation en vigueur en matière de sécurité et de ne
pas proposer à la vente des biens non conformes aux règles – vente d’animaux, armes, produits
inflammables…
Pour les particuliers, les objets qui peuvent être vendus : dans ce cadre, il ne peut s’agir que d’objets
personnels et usagés.

Les places seront attribuées selon un plan général défini par les organisateurs. L’installation des
stands devra se faire qu’à partir de 6H et jusqu’à 8H le jour de la manifestation.

Article 6 Restitution du stand en fin de manifestation
Chaque exposant s’engage à rendre son emplacement propre à la fin du marché, et à respecter toutes
directives et consignes de sécurité qui lui seront données.

Article 7 Assurance
Chaque exposant est responsable de ses faits et gestes, de son stand et des risques inhérents à
celui-ci. Il est donc tenu d'être assuré en conséquence.

Article 8 Protocole sanitaire
L’association se réserve le droit de modifier les mesures suivant le protocole sanitaire en vigueur à la
date du marché.

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol ou de détérioration des objets exposés,
ainsi qu’en cas de différends entre exposants.

L’Association Voulon les 3 Rivières n’est pas responsable du prix des articles proposés par les
exposants.

L’Association se réserve le droit d’annuler l’évènement 48 heures avant, pour toutes raisons qui
pourraient compromettre la bonne tenue ou le bon déroulement de la Foire à tout.


